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Comme indiqué dans ses communiqués en date des 2, 4 et 31 janvier 2007 et du 21 février 2007, la Compagnie 
des Alpes a mené depuis plusieurs mois des discussions exclusives avec Sofival en vue d’un rapprochement des 
activités « domaines skiables » des deux groupes. 
 
Les parties sont aujourd’hui parvenues à un projet d’accord prévoyant l’acquisition par la CDA auprès de Sofival, 
à effet du 1er octobre 2007, de 60 % du capital de STVI (Société des Téléphériques de Val d'Isère). La CDA 
prendrait également une participation minoritaire (20%) au capital de SERMA (société exploitant le domaine 
skiable de Morzine-Avoriaz), DSV (domaine skiable de Valmorel) et DSR (domaine skiable de La Rosière). Enfin, 
le Groupe CDA bénéficierait d'une option d'acheter le solde du capital de STVI en 2013 (Sofival jouissant 
réciproquement d'une option de vente). 
 
Cette opération serait partiellement financée par une augmentation de capital réservée à Sofival qui, à cette 
occasion, prendrait une participation de l'ordre de 8% au capital de la Compagnie des Alpes.  
 
Le projet d’accord  prévoit que Sofival pourra proposer la désignation de Monsieur Bernard Blas comme membre 
du Conseil de Surveillance de la Compagnie des Alpes. Monsieur Jean-François Blas rejoindrait pour sa part le 
Directoire de la Compagnie des Alpes. 

Cette opération s'inscrit pleinement dans la stratégie de croissance externe du groupe Compagnie des Alpes 
dans son activité ski (55% du chiffre d’affaires consolidé en 2005-2006), qui repose sur l'acquisition de sociétés 
exploitant des domaines skiables de grande dimension et de haute altitude, dans des stations de notoriété 
européenne, et disposant de capacités d'hébergement importantes gérées par des professionnels. 

Le projet va désormais faire l’objet d’une consultation des instances représentatives du personnel des sociétés 
concernées.  
 
L'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie des Alpes sera en outre réunie à l’effet de se prononcer 
sur certains aspects de la transaction, et notamment sur l’augmentation de capital réservée à Sofival, au plus tard 
le 1er octobre 2007. 
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